
Date de réception 

Relevé des captures 

Bilan du 1
er

 juillet 2010  

au 30 juin 2011  

+  

A retourner avant le 30 septembre à la Fédération des Chasseurs 

du Cher – 22, rue Charles Durand – 18023 BOURGES CEDEX 

Numéro d’agrément du piégeur :  

  
Nom : _____________________Prénom : _____________________ 

Adresse : _______________________________________________ 

_______________________________________________________ 

CP : __________________ 

Ville : _________________________________________________ 

  

 

 
Si vous n'avez pas eu d'activité de piégeage cette saison, merci de cocher la case :       

 

Ecrire au STYLO BILLE NOIR et 1 seul chiffre par case - Ne pas barrer le tableau ou les cases 
 

 

 Commune 1 

Août 

Commune 2 

Oct. 

Commune 3 

Déc. Code INSEE commune piégée (1) 1 8    1 8    1 8    
         

Surface piégée en hectares                   
                  

 
Espèces Piégeage Déterrage Piégeage Déterrage Piégeage Déterrage 
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Fouine         
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

        
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

        
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

                  
Martre                   

                  
Putois (2)                   

                  
Belette (2)                   

                  
Lapin de garenne                   

                  
Rat musqué                                     

                                    
Ragondin                                     

                                    
Chien viverrin         

  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  

        
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  

        
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  
  
  

  

  
  

  

                  
Raton laveur                   

                  
Vison d’Amérique                   

                  
Corneille noire                   

                  
Corbeau freux                   

                  
Pie bavarde (2)                   

                  
Geai des chênes (2)                   

                  
Pigeon ramier                   

                  
Etourneau sansonnet           

         
Autres espèces piégées relâchées ou prises accidentelles : indiquez le nom de l’espèce dans la colonne de gauche 

                   
                  

                   
                  

                   
                  

                                     
                                     

(1) Se reporter au tableau des codes INSEE des communes de votre département joint au présent imprimé 

(2) Espèce non classée nuisible (sur toute ou partie de la saison) : indiquez les captures accidentelles relâchées 

 
 

 

Fait à  ________________________________ Le ___ / ___ / 20___ 

L 

Signature 
 

 

 
 


